
Au cours des prochains mois, Travail sécuritaire NB aura une plus grande présence dans les industries  
qui courent généralement un risque élevé de blessures et qui n’ont pas fait l’objet d’inspections récentes. 
Nous avons adopté des mesures plus pratiques pour aider les employeurs à améliorer la sécurité au travail.  
Nous avons embauché d’autres agents de santé et de sécurité, et nous mettons en œuvre de nouveaux 
processus d’inspection dans la province. Nous vous offrirons également plus de soutien relativement à 
l’orientation de nouveaux salariés et à la déclaration d’incidents, et nous vous aiderons à comprendre 
les politiques de sécurité et à les mettre en œuvre. Le Nouveau-Brunswick est l’une des provinces les plus 
sécuritaires où travailler au Canada, mais nous savons que nous pouvons toujours faire mieux.

  Voilà pourquoi nous avons besoin de votre aide.

En travaillant ensemble, nous pouvons assurer la santé et la sécurité de tous les travailleurs néo-brunswickois.  
C’est un but avantageux pour tous. En ayant un plus grand nombre d’agents de santé et de sécurité, nous pouvons 
adopter une approche plus proactive et axée davantage sur la collaboration. L’approche comprend plus de  
communication au sujet de visites d’agents pour vraiment aider les lieux de travail à se conformer aux lignes 
directrices en matière de santé et de sécurité, et aux critères d’inspection. 

ENSEMBLE, NOUS POUVONS ÊTRE 
DES LEADERS POUR CRÉER UNE 

CULTURE D’ATTENTION AU TRAVAIL

Pour vous aider à vous préparer, vous n’avez qu’à visiter notre site Web à l’adresse 

travailsecuritairenb.ca/excellence-en-sécurité-nb. 
Nous avons élaboré des outils et des ressources qui vous aideront à vous
préparer pour le nouveau processus, et vous permettront d’en apprendre

davantage sur les politiques de sécurité et les exigences 
quant à la déclaration d’incidents. Nous avons également

préparé des listes de contrôle et des listes de
questions fréquemment posées. 
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